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FOUILLES ET MONUMENTS HISTORIQUES,

ARRETE.

Objets mobiliers.

109-485-J. 4993 -38. . [28930)

Pour ampligtion
Pour le Directeur géiéral
des Beaux-Arts
Le Chef du Bureau
des* Fouilles

et des:Monuments kiistoriques,

LE MiNiSTRE DE L’EDUGATION NATIONALE,

Vu la foi du 31 décembre 1913 sur les monaments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commiission dés Monuments historiques entendue,
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.. objet.... mobilier.... ou immeuble ... par destination

‘"’t ... classé .. parmi les monuments historiques :

CORR L By m

U 3%e= O3 prlle deo Penitrala Y~aie

Pie reminrrn® de "E=aTerpeietls nednis
i3 2VII~5.
g =
\
\

ARt. 2. — Le présent arrété sera nolifié au Préfet du département
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qui ser pat. responsable.q , chacun en ce qui le coucerne, de son

exéculion. R C ot
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